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République Française et iusôré au Bullelin Ofnciel du Minis
tère des .Colonies. 

Fait li Ramùouillet, le 29 uvrill92S. 

G>'T08 DOUMERGUE. 

Pur le Présitlent de la République: 

lA! 	 P'I'èsideut du CQ1t!heil. 

Alill,istre des Finances. 

Raymond POll'iC.\IUL 

/~e 	 JlIùI-ÎsIJ'(,; des C%uie... 

Léon PruuuBR. 

Le J11inisü'p. de la Guerre. 

Paul PAINLBVÉ. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

• 
Par décret du: 

20 juin 1925. - M. PARISOT Administrateur de t" classe 
des Colonies ft été promu Administrateur en Chef. 

30 juin 1928. - M. 1;'0"'0\'"0"' Administrateur en Chef 
des Colonies a é té ad mis a faire valoir ses droits à la retraile. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRÊTÉ .IV· 372 {ia:iJ.llt 1.. co",'s de la liv/·. ste>·lillg. 

LB COllMlSS.\lflB 1)E LA RSPU8LfQUB FftANÇAISB AU TOGO P. I.~ 

CUBVALIER 1)11 LA LBGtoH D'UOI'fl'mua, 

Vu le d..reret du 23 mars m21 déterminant tes altributions 
et les pouvoir$ du Commissaire de lB République au Togo; 

Vu te décrel du 10 oclobre 1923 aulorisanlle Commissai
re de la RépubliQue à rixer le cours de la livre slerling; 

Après avis du Trésorîer~Payeur; 

Sou$> réserve de ratHicalion en Conseil'd'administratiqn; 

ARRÊTE: 

ARTlCLB PRlUilBR_ Le cours oHiciel de lu livre sterling 
dans le TerJ'itoirê du Togo placé sous le mandat de la Fran
ce est provisàirement maintenu à 102 [rs. à compler du f"" 
juilloI1928. 

ART', 2. -- Le Trésorier-P'lyeur et les comptables:: ·secon
daires sont charl4és de l'exécution du présent ufl'èté. 

Lomé, le 30 juin J928. 

L. PÈl'ItE. 

A fi fi I~''l'JJ: ;.V~ 378 rêtJr,qfll/.isanl le cadre rie .fJ'lrrles"lrontièl'f! 
au Togo. 

Ln Comns,s.-\IRR PE 1.,\ R~l'Ulll.rQull FUANÇAISn: ,\u TOGo l'. 1., 

Cmi'\'ALlJHI Dn 1.,\ LéGlO1\: P'HONNKiIll, 

Vu (e décret du 2~ màl'S 1921 délel'minuntles aUtiimJiolls 
et les pouvoirs du Commissaire de la_ République ;lu Togo; 

Vu l'arrêté du 25 noôtl92a instituant un cadre de ~nrrlps 
fronlières au Togo; ensemule le. arrêlés des 21 mars 1924 

, 0119 août 1925 le mocliIiant ou le complélant; 

Vu l'arrêté du 23 juin 1928 réglanlle statul el fixant les 
traHmnents du personnel civil des caàref: locaux indigènes 
du Togo à l'exceplion des agents des services clet' Tl"HYUUX
pullUes et. du Chemin de fe.: 

Le Conseil d1administration entendu; 

ARRÊTE": 

ARTtCLK PRBMIER. - lI'èst (·.oIlstitué y dans le Territoire du 
Tog~ un cadre ùe gardes~[l'onUères des Douanes dont les 
grades, classes et traitements sont fixès ainsi qu>jl suit.: 

Il 

ART. 2, - ·Les emplois de gardes-frontières sont exclusÎ~ 
vemen t·réservés aux inoigènps Byan t déjà servi daus les trou~ 
pes régufières ou qui ont aljcompU deux années de services 
dans une milice des colonies de l'Afl'ique Occidentu!e. 
Française. 

l,es 2/3 des emplois vacants sont réservés aux meilleur! 
brigadiers de t .... classe el de 2'''' classe de In· garde indigène. 
ou de la milice du Togo proposés par leT:ommandant des 
forces de police après avis du Chel du servÎce des douanes. 

ART. 3. - I~es postulants doivent produire les pièces ênu_ 
! i mérées ci-a près: 
" '1" - Un acte rie naissance s~i1s en on t un, et., à défaut pour
i . en t.enir Heu, un acte de notoriété ou un livret militaire; 

26 
- Un certificat de bonne conduite du régiment ou de 

la milice. 

3" - Un cerUl!cat de honnes vie eL mœurs s'iI~ ont quitté 
le corps où ils scrvaie~t. 

ART. 4. - r;aplitude physique des candidals sera consla
tée par le COllseil ùe. santé du Territoire, 

NomInation. 

AnT, l), - Les nominntioJJs ~onL railes par le Commii't:ai~ 
re de lu Rcipuhlique sur la proposition du CheI du ~ervice 
des douanes. Nul ne pcutêtre nommé à une cln!'se autl'e que 
celle de déùuL. 

Avancement. 

! i ART. O. -:- Les ftVilUCements ont Ueu exclus.ivement flU 

'1 	 choix et dans les limites tle~ prevision;;; hudgétHil'cs. Nul ne 
p'eut être promu iL une cla$sc ou à un gt'atle supérieur avant. 
d1nvoir passé trois an~ dans la dassm immédintcment iùlé
rienre. Nul ne peut être promu se'rgeüt s'Uluduslifio d;une 
bonne connaIssance de la hlOgne Crllnçai$e (uue courle dic
tée, une polite lecture expliquée). 

Attrfblltlon5., 

:1' A.f!:T. 7, ~ Les gardes-frontières ('one'ourcnt il Jn surYeil~
L lance douanière sur tous les points où elle slexerce. 

EMPLOIS & CLASSES 

. Sergent ••• ~ ••. 

Capora,l. , ..... 

Garde de j" classe . 

Garde rie 2-' dasse. 

varde de 3m 
• classe. 

SOLDES 

Il 
4.500 

14.200 

4.000 

3.800 

3.600 J,
1 

Recrutement, 



- - -. 
 • 
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Ils constatent les fraudes mi îoll'uctions aux réglements 
douaniers dout ils contrHment à assurer l'exécution. 

Les·gardes-frontières prèter"ont serment t1eyanl le Tribu
nal de première instance au moment de lem' t'ntt'pe en :::cl'vÏ<'e 

L.fcenciement. 

ART.8. Les agents ùe ce eaùl'c peliv~nt èire licenciés 
pour cause: 

a) d'inaptitude physique; 

hl - d'inaptitude proIessionnelle dùruenl. cOllstalée. 

Dans le premier cas lu situaLion de$ agents sera oxamÎllre 
suivant ta pl'océdnJ'c insLituée pal' l'art.icle 14 de l'fll'f€-tê du 
23 juin 1928 réglant le statut du personnel civil des cllrlres 
locaux indigènc!t4.u Togo. 

Discipline. 

ART: 9:'~ Les mesures disciplin111l'eS sont les SUIvantes: 

1" - La réprimande \ inmgé'es par le Chef de 
2° - La suspension de SOlde-jus- l, ser\'Îce des-dounnes 

qu'à 8 jou}'s; 
3" - La suspension de solde jus- , 

Pro.noncées parleCom~
qu'à Hljonrs; \ 

missail'fJ d~ lu ltépu«
4" ~ J.a rétrogradation; 1 Qli'fue.,5" - ~..!t l'évocation. 

... Un agent qui a été Pobjet ne trois réprimandes ou qui ft 

été pnni d'une suspension de plll~ de 8 jours de s.olde ne 
peuL recevoir (Pavanccment dans l'année qui :mitla déci~ion 
ayant infligé ln punition. 

Tenue. 

ART. 10. La tenne de servke est l'uniforme cn loile ka
ki pl'évn pour les garues de cercles avec passepoil rouge an 
col et au parement des manche.'!!, boutons en métal blanc por
tant le mot «douanes». 

Insignes, de classe et grade. 

Les agents reçoivent lors de leur incorporation: 2. costumes 
kaki; 

Garde de inclusse: galon de lainé rouge sur chaqne manche; 
Caporal: deux galons rouges sur (:haque manche; 
Sergent: un galon doré snr chaque manche. 

Tout agent qui démissionnerait avant d'avoir af'.compIi 
trois nnnées de service aura à verser une somme de cinquan
te francs pour indemnité d'eflels. n aurait en {~utre à remet
tre à ses chefs avant sont départ, ses eflets, les boulons et 
autres insignes', 

ART. 11. - Les agents sont notés annnellement dans la 
lorme suivie pour les autres cadres locaux. indigènes. Leur 
dossier e~t tenu au cher-lieu du Territoire. 

Permissions. 

ART, 12. - Les gardes-frontières bénéficient des permis
sions et congés prévus pour les gardes de cercle, 

. Al"mement. 

ART. 13, - Les gardes-frontières sont armés d'un mous
queton et d'une baïonnette. 

L.ogement. 

ART, 14. - Les gardes-frontières sont logés dons des 
constructions indigènes, ceux qui ne reçoivent pas le loge_ 
ment en nature ont droit à une indemnité mensuelle de 

'vingt lrancs. 

1 

i 

1 

ART. ID. - Les agents actuellement t'II l'eni('e ~el~ont' 
versés dan~ le nouveau catl/'c suiYl1nt le t!}u'de el)a dasse
dOlll ils f:.Ollt netneUeme-nt tilulHil'es. 

Dlspo.sitlons Transito.lres. 

AJl'f. HL - A titre purem(;nt trnn8.itoire ct ppnonJH'lles 
gm'llc~_h'OIlIir.J,('~, adueHemcnt dMileht';o\ l1ans les s:'l'vicc8. 
de bureaux et romplèlanl deux I-lum"e;.! rie ~el'yicf'J pourront. 
être ndmis dnu:-> le catire des prrpùséf' à l'Îi'sUC d'tm examen 
Vl'ofe:-;~ioUlH'1 qui :;:eri.l ol'gtUl-i~ê ('tHura lieu unc foi:;:. pour 
toute~ il une date fix(i.e pHr1!.'; ComiHjs~nÎl'e de la Uê-tJl1bliquc.. 

ART. 17, - Le~ triÙtements iis!!s pHr]e !}l'ê~enLal'l'êté 
sont exclusif~ rie l'itHl\;mnité provi~oire de 'J2cy" nllouée par
l'iil'l'èté du 17 janvÎf!r 1921; ils l'cront aequi;.! ,Jang lenr' 
illtégrnlilé pOUl' compter du l'" omit f02() et (lUX seulf'f1gents. 
en Sel'\'ÎCe duns le cadre ti1'lut'l ft la da'(~ du -1" juin '1928. . . 

Au. ,18. -- Le Cher du :o:ecrélal'ial ;tènerai f't le Chei du 
se1"\'iec des d(juane~ ~OJJl eharf;és de l'p-xf.Î'nllion du pr0$;pnt 
anèté qui aùro~e Il!s texlN< [H'{h:êdt:Bl~ 'l't,tLlemenl<1l1l le
eadl'e rIes gunies-frontières. •1,0111<', le 3 j"illet H128. 

]" PE l'RE, 

ARH/~'TIl: .\Tn 38/1 IJ/Odi{iaul l'IliTète du 26 jlHmipl' /.928 
, cflJuplMè /J{ll' .. farrété du 5 'IIwl /928 {i.TrInl les cfw/li... 

àeuts do J1wjùl'fllüms app/hlib/eN il fa !w1"(,'eplioJt rlf'X drf)lt.~ 
.<;peci{igues à felltree et cl /u xiJrlie. 

Le: CO}lmSô"\It\~ DB I.A RBI'U.6L1QUB F!lAi'it;AIi-<it At! TOG(I 1'.1., 

CHlJVAtŒR DR LA LËGION n'HO!'HŒUR, 

Vu le dêcret lIn ta mar~ 1\>21 dêtel'minant les attribu·t.ions. 
et les pouvoirs du Cotnmi~snire de la' Répnblique àu Tog~.; 

Vu les décl'ets tlu "11 lévrier '19'27 fixant les droits il. per~ 
ce\~Îl' il l'cn lrée el à la f:.ol'lic du Territoire du Togo et ' 
autorisant l'nppHcntion de coc!iicienls de mujoraUon aux 
droits spécifique~; 

Vu l'arrêté du :3 juin 1927 inslitualll une Cornmissiop des 
mercuriaIes; 

Vu l'nrrèté du 26 janvier 19'28, eomplèl.é par ""l'Hé du 
5 mai 1928 modifiant jusqu'an 30 JuIn H)28 les coemelents 
de rnoiorution applicables li ln pel'ception des droits spécifi_ 
qnes à Pentl'I!e et à la sortie; 

Vu l'arrêté du ~1 juin '1928 maint.enant provh:oirement en, 
vigueur pour le 2"''' l'emestl'e 1928 les arrêtés susvisés des, 
21\ janvier et limai 1928; . 

Après avis Je la Commission des mercnriales; 

Sous réserve de ratification en Conseil d'adminrstratioD}

ARRÊTE: 

ART1Cl..li 1'IlRlHEA. - Le tableau des coefficients de majora... 
tion lixés par arrèté du 26 iunvier 1928 modifié par arrêté 
du;; mai 1928 est modi,llé comme suit: 

Alcools propres il la consommation de bouche, 
boissons distillées, liqueur8 et fruits à reau de "ie.. 4 
Eanx di~tméel' alcooliques ••• , . . • . . • • • •... 4 

AR'l. 2 y Le Chef du service des douanes est chargé de. 
Pexécutioll du présent arrèté. 

Lomé, le7 juillet 1928, 
L, PÈTRE. 

Approuvé eu Coww'il ftadndnllil1'alion dàl!." ,';0. Héa-nte du: 
fi juillet (,928. 




